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(54) Système de liaison d’un sous-ensemble, notamment d’un panneau souple, à un élément 
allongé

(57) Ce système (1) permet de relier un sous-ensem-
ble (2) comprenant un bord à un élément allongé (3), ce
bord comprenant une partie épaisse (15a) propre à être
engagée dans une gorge (9) que comprend l’élément
allongé (3), cette gorge (9) de l’élément allongé (3) étant
propre à retenir cette partie épaisse (15a) ; le système
comprend au moins une pièce de maintien (16) incluant
une portion terminale épaisse (16a) apte à être engagée
en force dans la gorge (9).

Selon l’invention :
- ladite gorge (9) comprend un logement latéral (9a), dé-
calé latéralement par rapport à la fente (8) ;
- ladite partie épaisse est formée par au moins un organe
d’accrochage (15) dont une portion terminale (15a) forme
un crochet faisant saillie latéralement, ayant une forme
ajustée à celle dudit logement latéral (9a) ;
- ladite portion terminale épaisse (16a) de ladite pièce
de maintien (16) est dimensionnée de manière à occuper
la partie restante (9b) de ladite gorge (9) ;
- la ou les pièces de maintien (16) comprennent chacune
un organe de traction sous forme d’une languette (17).



EP 2 299 128 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un système de
liaison d’un sous-ensemble, notamment d’un panneau
souple, à un élément allongé, ledit sous-ensemble com-
prenant un bord destiné à être relié audit élément allongé,
ce bord comprenant une partie épaisse propre à être
engagée dans une gorge que comprend l’élément allon-
gé, et cette gorge de l’élément allongé étant propre à
retenir cette partie épaisse c’est-à-dire s’ouvrant sur l’ex-
térieur, le long de l’élément allongé, par une fente ayant
une largeur inférieure à la largeur du reste de la gorge.
[0002] L’invention est en particulier utilisable pour re-
lier un panneau souple constituant une paroi ou une cloi-
son d’un abri provisoire tel qu’une tente ou un stand, à
un poteau ou une traverse faisant partie de l’armature
de cet abri.
[0003] Il est nécessaire dans certaines applications de
relier un panneau souple à un élément allongé à gorges.
Tel est en particulier le cas dans le domaine des abris
provisoires tels que les tentes ou les stands, dans lequel
des panneaux souples constituant les parois ou les cloi-
sons de l’abri doivent être reliés aux profilés à gorges
constituant l’armature de cet abri.
[0004] Sur des tentes, cette liaison est classiquement
réalisée au moyen d’un jonc cousu à un bord du panneau,
formant ladite partie épaisse, qui est engagé par coulis-
sement dans la gorge de l’élément allongé, à partir soit
de l’une des extrémités de l’élément allongé, soit à partir
d’une ou plusieurs parties d’entrée usinées dans l’élé-
ment allongé.
[0005] Ce type d’assemblage par coulissement a pour
inconvénients d’être relativement long et difficile à mettre
en oeuvre, et de nécessiter généralement la présence
de plusieurs opérateurs pour faire coulisser le jonc sur
la longueur de l’élément allongé.
[0006] En outre, lorsqu’il s’agit d’abris provisoires uti-
lisés pour des manifestations temporaires, des exposi-
tions, des spectacles, des réceptions ou similaires, les
opérations de montage et démontage peuvent se répéter
plusieurs fois en peu de temps, et être ainsi particulière-
ment fastidieuses pour les opérateurs.
[0007] Le document No. WO 92/19873 décrit un sys-
tème de liaison tel que précité, dans lequel ladite partie
épaisse présente une forme circulaire et est apte à être
engagée dans ladite gorge au travers de ladite fente, et
dans lequel au moins une pièce de maintien permet de
maintenir cette partie épaisse dans cette gorge.
[0008] Le système selon ce document s’avère toute-
fois ne pas être adapté à une application à des tentes ou
des abris provisoires exposées aux intempéries, et no-
tamment au vent, devant être montés et démontés rapi-
dement. En effet, la liaison prévue n’est pas de nature à
résister aux contraintes répétées transmises par le vent
à une telle liaison dans le cas de tels tentes ou abris
provisoires, compte tenu du jeu que peut avoir la partie
épaisse dans la gorge. Ce jeu est de plus sans doute
générateur d’une usure importante sur la toile du pan-

neau relié à l’élément à gorge. En outre, la libération de
cette liaison apparaît particulièrement difficile avec ce
système.
[0009] Il en est de même des systèmes de liaison dé-
crits par les documents FR 2 370 880 et DE 40 26 604.
[0010] La présente invention vise à remédier aux in-
convénients des systèmes selon la technique antérieure,
en fournissant un système permettant de relier un sous-
ensemble à un élément allongé de manière fiable, sans
risque de coincement et sans usure importante, permet-
tant d’obtenir une liaison résistante du sous-ensemble à
l’élément allongé, à même de parfaitement résister aux
contraintes répétées exercées par ce sous-ensemble sur
cet élément allongé, et permettant de réaliser rapidement
et facilement cette liaison et de la supprimer tout aussi
rapidement.
[0011] Dans le système concerné, de manière connue
en soi, le bord du sous-ensemble destiné à être relié à
l’élément allongé comprend une partie épaisse propre à
être engagée dans une gorge que comprend l’élément
allongé, cette gorge de l’élément allongé étant propre à
retenir cette partie épaisse c’est-à-dire s’ouvrant sur l’ex-
térieur, le long de l’élément allongé, par une fente ayant
une largeur inférieure à la largeur du reste de la gorge ;
le système comprend au moins une pièce de maintien
incluant une portion terminale épaisse apte à être enga-
gée en force dans la gorge au travers de ladite fente et
à maintenir ladite partie épaisse dans ladite gorge.
[0012] Selon l’invention :

- ladite gorge comprend un logement latéral, décalé
latéralement par rapport à ladite fente ;

- ladite partie épaisse est formée par au moins un or-
gane d’accrochage dont une portion terminale forme
un crochet faisant saillie latéralement, ayant une for-
me ajustée à celle dudit logement latéral ; cette por-
tion terminale est apte à être engagée dans la gorge
au travers de ladite fente puis à être amenée, par
déplacement transversal, dans ledit logement laté-
ral, ladite portion terminale portant alors contre une
portion de l’élément allongé qui délimite la fente et
étant ainsi retenue dans ce logement ;

- ladite portion terminale épaisse de ladite pièce de
maintien est dimensionnée de manière à occuper la
partie restante de ladite gorge ;

- la ou les pièces de maintien comprennent chacune
un organe de traction sous forme d’une languette,
dimensionné de manière a faire saillie en dehors de
la gorge dudit élément allongé lorsque ladite pièce
de maintien est engagée dans ladite gorge.

[0013] Ainsi, avec le système de liaison selon l’inven-
tion, ladite partie terminale de ladite partie épaisse est
immobilisée dans un logement latéral de la gorge, qui lui
est ajusté, et ladite pièce de maintien permet de maintenir
cette partie terminale en engagement dans ce logement
latéral tout en pouvant être facilement et rapidement ex-
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traite de la gorge grâce à la languette de traction qu’elle
comprend. Le maintien de la pièce de maintien dans la
gorge est réalisé par l’engagement en force de cette piè-
ce de maintien dans cette gorge. Par ailleurs, l’organe
de traction que comprennent la ou les pièces de maintien
permet de faciliter le retrait de cette ou ces pièces hors
de la gorge.
[0014] La ou lesdites pièces de maintien peuvent être
indépendantes dudit sous ensemble ; de préférence,
toutefois, cette ou ces pièces de maintien sont reliées
audit sous-ensemble, notamment à proximité dudit bord.
Elles sont ainsi aisément manipulables et ne risquent
pas d’être égarées.
[0015] Notamment, dans ce cas, la ou les pièces de
maintien peuvent être reliées, en dehors de leur portion
terminale épaisse, à une bande souple, elle-même reliée
au sous-ensemble.
[0016] Ladite portion terminale épaisse de la ou des-
dites pièces de maintien est avantageusement en un ma-
tériau élastiquement déformable, lui permettant d’être
comprimée pour son insertion au travers de ladite fente
puis de s’expandre par rappel élastique une fois engagée
dans ladite partie restante de la gorge, assurant de ce
fait le maintien de la ou desdites pièces de maintien dans
cette partie restante et le maintien du ou des organes
d’accrochage en position d’accrochage.
[0017] Le bord du sous-ensemble pourrait compren-
dre une pluralité d’organes d’accrochage placés de pro-
che en proche le long de lui ; de préférence toutefois, le
bord du sous-ensemble comprend un organe d’accro-
chage unique, sous forme d’un profilé, s’étendant sur
toute la longueur de ce bord ou sur une majeure partie
de ce bord.
[0018] De la même façon, le système pourrait com-
prendre une pluralité de pièces de maintien ; de préfé-
rence toutefois, le système comprend une pièce de main-
tien unique, sous forme d’un profilé, dont la longueur est
telle qu’elle est propre à s’étendre, en position d’insertion
dans la gorge, sur toute la longueur dudit bord ou sur
une majeure partie de ce bord.
[0019] Selon une forme de réalisation préférée de
l’invention :

- chaque organe d’accrochage présente une forme en
L dont l’une des branches constitue ladite portion
terminale formant un crochet ;

- la portion terminale épaisse de chaque pièce de
maintien est sous forme d’un jonc, c’est-à-dire d’un
renflement cylindrique.

[0020] L’invention sera bien comprise, et d’autres ca-
ractéristiques et avantages de celle-ci apparaîtront, en
référence au dessin schématique annexé, ce dessin re-
présentant, à titre d’exemple non limitatif, une forme de
réalisation préférée du système qu’elle concerne.

La figure 1 en est une vue d’ensemble en perspec-
tive, dans une position de liaison d’un panneau sou-

ple à un élément allongé ;
la figure 2 en est une vue de dessus, dans une po-
sition dans laquelle le panneau souple n’est pas relié
à l’élément allongé ;
la figure 3 est une vue similaire à la figure 2, après
engagement d’un organe d’accrochage que com-
prend le panneau souple dans une gorge que com-
prend l’élément allongé ;
la figure 4 est une vue similaire à la figure 3, au cours
de l’engagement d’une pièce de maintien de l’organe
d’accrochage dans la gorge, et
la figure 5 en est une vue similaire à la figure 4 après
l’engagement de la pièce de maintien dans la gorge.
La figure 1 représente un système 1 de liaison d’un
panneau souple 2 constituant une paroi ou une cloi-
son d’un abri provisoire tel qu’une tente, à un poteau
3 faisant partie de l’armature de cet abri.

[0021] Le poteau 3 présente une structure télescopi-
que, comprenant un élément supérieur 5 de plus forte
section et un élément inférieur 6 de plus faible section,
apte à coulisser à l’intérieur de l’élément 5. L’élément
inférieur 6 est relié à une embase d’appui au sol (non
représentée).
[0022] En référence plus particulièrement aux figures
2 à 5, il apparaît que chaque élément 5 comprend quatre
gorges 9 disposées à 90 degrés les unes des autres,
chaque gorge 9 étant rétentive, c’est-à-dire débouchant
sur l’extérieur de l’élément 5 par une fente 8 de largeur
inférieure à la largeur de la gorge 9. Comme cela est
visible sur la figure 2, chaque gorge 9 comprend une
première partie 9a située derrière un rebord saillant 5a
de l’élément 5 délimitant la fente 8, qui forme par consé-
quent un logement décalé latéralement par rapport à la
fente 8, et une partie restante 9b située sensiblement en
face de la fente 8.
[0023] Le bord du panneau 2 destiné à être relié à l’élé-
ment 5 comprend un organe d’accrochage 15 et une piè-
ce de maintien 16.
[0024] L’organe d’accrochage 15 est formé par un pro-
filé s’étendant sur toute la longueur dudit bord du pan-
neau 2. Il présente une forme en L, comprenant une bran-
che terminale 15a saillante latéralement, formant un cro-
chet, et une branche de base 15b reliée au panneau 2.
La branche 15a présente une largeur inférieure à celle
de chaque fente 8, de sorte qu’elle peut être engagée au
travers de celle-ci (figure 2), et une épaisseur telle qu’elle
peut, une fois engagée dans la gorge 9, être déplacée
transversalement jusqu’à une position d’accrochage
dans laquelle elle prend place de manière ajustée dans
ledit logement latéral formé par ladite première partie 9a
de la gorge 9 (figure 3).
[0025] La pièce de maintien 16 est également formée
par un profilé s’étendant sur toute la longueur dudit bord
du panneau 2. Elle est en un matériau élastiquement
déformable, notamment un élastomère. Cette pièce 16
présente une portion terminale épaisse sous forme d’un
renflement cylindrique 16a et une portion plane de base

3 4 



EP 2 299 128 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

16b, reliée à une bande souple 13 elle-même reliée au
panneau 2 et à une languette de traction 17.
[0026] Le renflement cylindrique 16a est destiné à être
comprimé de manière à pouvoir être engagé en force au
travers de la fente 8 (figure 4), jusqu’à pénétrer dans
ladite partie restante 9b de la gorge 9 et pouvoir s’ex-
pandre dans celle-ci par rappel élastique de son matériau
constitutif (figure 5). Dans cette position, la pièce de
maintien 16 assure le maintien de l’organe d’accrochage
15 dans ladite position d’accrochage.
[0027] En pratique, lorsqu’il s’agit d’assembler le pan-
neau 2 à l’élément 5, la branche terminale 15a est en-
gagée au travers de la fente 8 puis l’organe de verrouilla-
ge 15 est déplacé transversalement jusqu’à ladite posi-
tion d’accrochage (cf. figure 3). Le renflement cylindrique
16a de la pièce de maintien 16 est alors engagé en force
au travers de la fente 8 (cf. figure 4) jusqu’à prendre place
dans ladite partie restante 9b, dans laquelle il est retenu
par rappel élastique (cf. figure 5).
[0028] L’utilisateur, lorsqu’il désire séparer le panneau
2 et l’élément 5, opère une traction sur la languette 17
afin d’extraire en force le renflement 16a de la pièce de
maintien 16 hors de la gorge 9 et de le faire passer au
travers de la fente 8.
[0029] Comme cela apparaît de ce qui précède, l’in-
vention fournit un système pour la constitution d’un abri
provisoire, notamment d’une tente, ayant les avantages
déterminants de permettre de réaliser l’assemblage du
panneau souple 2 à des poteaux 3 de manière particu-
lièrement simple, rapide, et pouvant être réalisé par un
opérateur unique.
[0030] L’invention a été décrite ci-dessus en référence
à une forme de réalisation donnée à titre d’exemple. Il
va de soi qu’elle n’est pas limitée à cette forme de réali-
sation mais qu’elle s’étend à toutes les formes de réali-
sations couvertes par les revendications ci-annexées.

Revendications

1. Système (1) de liaison d’un sous-ensemble (2),
notamment d’un panneau souple, à un élément al-
longé (3), ledit sous-ensemble (2) comprenant un
bord destiné à être relié audit élément allongé (3),
ce bord comprenant une partie épaisse (15a) propre
à être engagée dans une gorge (9) que comprend
l’élément allongé (3), cette gorge (9) de l’élément
allongé (3) étant propre à retenir cette partie épaisse
(15a) c’est-à-dire s’ouvrant sur l’extérieur, le long de
l’élément allongé (3), par une fente (8) ayant une
largeur inférieure à la largeur du reste de la gorge
(9) ; le système comprend au moins une pièce de
maintien (16) incluant une portion terminale épaisse
(16a) apte à être engagée en force dans la gorge (9)
au travers de ladite fente (8) et à maintenir ladite
partie épaisse (15a) dans ladite gorge ;
caractérisé en ce que :

- ladite gorge (9) comprend un logement latéral
(9a), décalé latéralement par rapport à ladite
fente (8) ;
- ladite partie épaisse est formée par au moins
un organe d’accrochage (15) dont une portion
terminale (15a) forme un crochet faisant saillie
latéralement, ayant une forme ajustée à celle
dudit logement latéral (9a) ; cette portion termi-
nale (15a) est apte à être engagée dans la gorge
(9) au travers de ladite fente (8) puis à être ame-
née, par déplacement transversal, dans ledit lo-
gement latéral (9a), ladite portion terminale
(15a) portant alors contre une portion (5a) de
l’élément allongé qui délimite la fente (8) et étant
ainsi retenue dans ce logement (9a) ;
- ladite portion terminale épaisse (16a) de ladite
pièce de maintien (16) est dimensionnée de ma-
nière à occuper la partie restante (9b) de ladite
gorge (9) ;
- la ou les pièces de maintien (16) comprennent
chacune un organe de traction sous forme d’une
languette (17), dimensionné de manière a faire
saillie en dehors de la gorge (9) dudit élément
allongé (3) lorsque ladite pièce de maintien (16)
est engagée dans ladite gorge (9).

2. Système de liaison (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la ou lesdites pièces de main-
tien (16) sont reliées audit sous-ensemble (2), no-
tamment à proximité dudit bord.

3. Système de liaison (1) selon la revendication 2,
caractérisé en ce que la ou les pièces de maintien
(16) sont reliées, en dehors de leur portion terminale
épaisse (16a), à une bande souple, elle-même reliée
au sous-ensemble (2).

4. Système de liaison (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que ladite portion
terminale épaisse (16a) de la ou desdites pièces de
maintien (16) est en un matériau élastiquement dé-
formable, lui permettant d’être comprimée pour son
insertion au travers de ladite fente (8) puis de s’ex-
pandre par rappel élastique une fois engagée dans
ladite partie restante de la gorge (9), assurant de ce
fait le maintien de la ou desdites pièces de maintien
(16) dans cette partie restante et le maintien du ou
des organes d’accrochage en position d’accrocha-
ge.

5. Système de liaison (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que le bord du sous-
ensemble (2) comprend un organe d’accrochage
(15) unique, sous forme d’un profilé, s’étendant sur
toute la longueur de ce bord ou sur une majeure
partie de ce bord.

6. Système de liaison (1) selon l’une des revendica-
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tions 1 à 5, caractérisé en ce qu’il comprend une
pièce de maintien (16) unique, sous forme d’un pro-
filé, dont la longueur est telle qu’elle est propre à
s’étendre, en position d’insertion dans la gorge (9),
sur toute la longueur dudit bord ou sur une majeure
partie de ce bord.

7. Système de liaison (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que :

- chaque organe d’accrochage (15) présente
une forme en L dont l’une des branches consti-
tue ladite portion terminale formant un crochet
(15a) ;
- la portion terminale épaisse (16a) de chaque
pièce de maintien (16) est sous forme d’un jonc,
c’est-à-dire d’un renflement cylindrique.

7 8 
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